
Naturalisation ordinaire de personnes étrangères (1re partie: communes)
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Ce schéma ne présente pas la suspension ni d'autres étapes particulières de la procédure.

… s'informe auprès 
de la commune au 

sujet des conditions 
de naturalisation et 

se procure les 
formulaires à 

remplir.

… se procure une 
attestation relative 
à son état civil ou 

s'enregistre auprès 
d'un office de l'état 

civil, et réunit les 
autres documents à 

joindre à sa 
demande.

… obtient 
l'attestation des 
connaissances 
linguistiques et 
passe le test de 
naturalisation.

La commune réceptionne la 
demande et vérifie qu'elle 

est complète.

Elle demande au 
SECN de lui faire 

part d'éventuelles 
inscriptions dans le 
VOSTRA (facultatif).

Elle examine le respect des 
conditions de naturalisation 

sur la base du dossier, de son 
enquête et d'un entretien 

avec la personne.

Le conseil communal 
émet un préavis 

favorable à l'octroi du 
droit de cité.

Les conditions 
sont-elles 
remplies?

La demande est 
retirée ou rejetée.

La commune 
facture les émolu-
ments communaux 

et cantonaux.

La commune 
transmet le dossier 

au canton.

Oui

Non
2e 

partie

… dépose sa 
demande 

accompagnée de 
tous les documents 
requis auprès de la 

commune.

La personne 
requérante...

Elle rédige le 
rapport 

d'enquête.



Naturalisation ordinaire de personnes étrangères (2e partie: Confédération et canton)
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Ce schéma ne présente que les étapes en cas d'admission de la demande de naturalisation.

Le SECN reçoit le 
dossier.

Le préavis est-il 
favorable?

Le SECN examine le respect 
des conditions de 

naturalisation.

Il donne un préavis 
favorable et transmet le 

dossier à la Confédération.

Elle octroie 
l'autorisation fédérale 

de naturalisation.

Le SECN octroie le 
droit de cité 

cantonal.

Il effectue les 
communications 
officielles et fait 

enregistrer la natu-
ralisation par l'of-
fice de l'état civil.

La commune notifie 
la naturalisation à la 

personne 
requérante.

Fin de la procédure

Oui

1re 
partie

La Confédération 
encaisse les 
émoluments 

fédéraux.

Le SECN archive 
le dossier.

Non Fin de la procédure
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